
CONSEIL D’ÉCOLE n°1 

Mardi 5 novembre 2019, 18H 

Compte rendu 
 

 

 

Présents : 

 

→ ENSEIGNANTES / INSPECTION : 

 

Mme Perez (DDEN) 

 

Mme Gazangel Florence (Directrice) 

Mme Delalande Marie 

Mme Bourgeois Delphine 

Mme Cottat Ludivine 

Mr Lambert Thomas 

Mme Fleury Aurélie 

Mr Goris Christophe 

 

→ MAIRIES / SIRIS : 

 

Mr Vallot Jean-Bernard (Président SIRIS/Maire de la Commune) 

Mme Brice Florence (Vice Présidente SIRIS) 

Mme Boissière Isabelle (Maire de St Sigismond) 

Mr Caillard Joël (Maire de Gémigny) 

 

Mme Chartrain Nathalie (ATSEM) 

Mme Artaux Coralie (ATSEM) 

 

→ DELEGUES DE PARENTS : 

 

Mme Préau Tatiana 

Mr Duvezin Eric 

Mme Delmotte Murielle 

Mr Proult Romain 

Mme Goncalves Marie-Lucie 

Mme Detrez Valérie 

Mme Bordonado Elodie 

 

Excusés : 

 

Mr Pichard (IEN) 

Mr Huchet (Maire de Tournoisis) 

Mme Boussard (Secrétaire Mairie) 

 

 

Ordre du jour : 

 

1. Vote du RI et adoption du compte rendu du conseil d’école de juin 2019 

2. Résultats des élections des parents d’élèves  et soumission du vote par correspondance pour l’année 2020/2021 

3. Rentrée scolaire 2019/2020 

4. Projets pédagogiques sur l’année – Spectacle de Noël 

6. Intervention photographe scolaire 

7. Sécurité dans l’école / Bilan du PPMS 

8. SIRIS – Organisation des services du personnel sur le temps scolaire 

      9. Questions éventuelles 



 

 

Avant de commencer Mme Perez (DDEN) fait une présentation de sa fonction à l’ensemble des membres du CE 

(visites des écoles, participation aux CE, commissions départementales de l’EN, écoles fleuries…). 

 

Mme Perez a remis le prix de la citoyenneté à l’école pour l’action menée par les élèves d’élémentaire sur les temps 

de récréation (médiateurs). 

 

1. Vote du RI 2019/2020 et adoption du compte-rendu du conseil d’école du 27 juin 2019 

 

Nombre de voies : 22 

Nombre abstentions : 0 

 

Vote pour la mise en place du vote par correspondance des prochaines élections de parents d’élèves : 

Adopté à l’unanimité. 

 

2. Résultats des élections de parents délégués et rôle du Conseil d’École 

 

Nombre d'électeurs 

inscrits 
246 

 

Nombre de votants 86 34,96% de votants 

Bulletins blancs ou nuls 9  

Suffrage exprimés 77  

Nombre de sièges à 

pourvoir 
7 

Élus : 

Mr Proult 

Mr Duvezin 

Mme Préau 

Mme Détrez 

Mme Goncalves 

Mme Delmotte 

Mme Bordonado 

 

 

Tx de participation encore en baisse par rapport à l’an dernier, il faut essayer de remobiliser les familles. 

 

Le conseil d'école est constitué pour une année et siège valablement jusqu'à l'intervention du renouvellement de ses 

membres. 

 

Fréquence de réunion : 1 fois par trimestre 

 

Attributions : 

Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école : 

1° Vote le règlement intérieur de l'école ; 

2° Établit le projet d'organisation de la semaine scolaire. 

3° Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous avis et présente toutes 

suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école. 

 

 

3. Rentrée scolaire 2019/2020: 

 

Le Regroupement Pédagogique Intercommunal concernant les communes de Gémigny, St-Péravy-la-Colombe, 

St-Sigismond et Tournoisis compte actuellement 7 classes et 168 élèves répartis ainsi : 

 

Répartition des classes :  

  PS/MS PS/GS  CP CE1 

CE2/CM1 

A 

CE2/ CM1 

B CM2   

PS 7 10       17 



MS 22        22 

GS  18       25 

CP    25     25 

CE1     22    22 

CE2      8 8  16 

CM

1      14 14  32 

CM

2        19 19 

            

  29 28 

2

5 25 22 23 23 19 169 

 

Remarque : Le nom et prénom des nouveaux inscrits pour la rentrée de 2020 est à envoyer au SIRIS. 

 

  
4. Modalités de dialogue avec les familles 

 

 

• Les délégués de parents d'élèves ont créé une adresse mail pour communiquer avec les parents, les 

enseignants, le SIRIS : dpe.stperavylacolombe@gmail.com 

 

• Le jour de décharge de Mme Gazangel est le lundi. 

 

• Boîte aux lettres pour communiquer avec les délégués de parents d'élèves dans le hall en maternelle et 

avec l’APE à l’entrée de l’école. 

 

5. Projets pédagogiques sur l’année : 

 

PÉRIODES CYCLES 1 CYCLES 2 CYCLES 3 

 

Période 2 

Novembre  

Décembre 

 

Périodes 3 et 4 

Janvier à Avril 

Projet autour de l’arbre sur l’année 

scolaire 

 

Intervention ADATEP : Toutes 

les classes de l’école le 18/11/19 

 

  

 

 

 

 

 

Piscine CE1/CE2 : Du 08/01 au 

09/04/2020 BAF de Patay 
 

CM1/CM2 : Visite de la maison 

de la polyculture d’Ormes le 

14/11/2019 

 

  

 

Spectacle de Noël : Spectacle de la ferme TILIGOLO pour les maternelles + les CP le 13/12/2019 dans 

la salle des fêtes de la commune. 
Sortie au château de Meung Sur Loire pour les CE1/CE2/CM1 et CM2 le 20/12/2019. Visite du château, 

fabrication de bonbons, atelier sur les contes, atelier maquillage et d’autres surprises. 
Nous remercions vivement l’APE pour leur participation et leur investissement, ainsi que le SIRIS pour 

leur subvention. 
 

Vente de sapins : Une vente de sapins sera organisée par l’APE + une vente de chocolats (Noël et Pâques) 
 

Marché de Noël : Les CE1 de Mme Cottat organiseront un petit marché de Noël afin de pouvoir financer 

leur sortie de fin d’année au ZOO. 
 

Divers : 

 

→ Une vente d’objets personnalisés sera organisée par l’école en période 3 (janvier/février), les bénéfices 

de cette vente iront pour la COOP et financera des projets scolaires (PS/MS sur les arbres, CP les fées, 

CE1 les animaux, CE2/CM1 A la mer, CM2 le voyage, CE2/CM1 B à définir). 

 

→ «Ateliers - Expériences scientifiques » courant janvier, organisé par l’APE 



 

→ Carnaval à l’école le 3/3/2020 

 

→ « Vide ta chambre » organisé par l’APE entre février et avril 2020 

 

→ Classe de découverte des CM2 à Paris 14/15 mai 2020 

 

→ Kermesse APE et spectacle de l’école le 27/06/2020 
 

 

 

Tout au long 

de l’année 

⇒ Décloisonnements élémentaire entre les CE2 et CM1. 

 

→ PROJET TARA sur toute l’année scolaire pour les CM1 et CM2. 

 

CM2 : Correspondance avec l’école du bourg de Saran 

 
 

 
 

6. Intervention photographe scolaire. 
 

 

La société MAPIEPROD est intervenue le lundi 30 septembre 2019 à l’école pour réaliser les clichés scolaires. 

La vente des photographies s’effectue sur le même principe que celui de l’an dernier, via un site internet et un accès 

personnel pour chaque famille. Le paiement peut s’effectuer directement en ligne par CB ou par chèque/espèces en 

les remettant à l’enseignante ou en effectuant un envoi postal. 

Les commandes passées avant le 15 novembre 2019 seront livrées avant Noël. Passé ce délai les photographies ne 

seront livrées qu’après. 

 

Tarifs identiques à ceux de l’an dernier avec nouveauté dans la proposition des packs. 

 

Le pourcentage de bénéfice a augmenté cette année et est de 30 % pour la coopérative scolaire. 

 

A ce jour 2007€ de commandes effectuées sur le site soit un bénéfice de 602,10€ pour l’école. 

 
 

7.  Sécurité dans l’école 

 

Un exercice de simulation d’alerte « incendie » a été effectué dans les 2 bâtiments le lundi 9 septembre 2019. 

RAS. 

 

Un exercice de simulation d’alerte « PPMS intrusion » a été effectué le lundi 7 octobre 2019, avec la participation 

des employés communaux dans le rôle des intrus. 

Tout s’est très bien passé et a été très bien accepté par tous les élèves de l’école. Ils ont tous participé à cet 

exercice en appliquant correctement les consignes demandées par leur enseignante. 

 

 

Niveau sécurité il est nécessaire que les derniers parents, quittant l’école en dernier, ferment le portail 

derrière eux. 

⇒ Une note de service du SIRIS en date du 27 septembre 2018 rappelle les consignes de sécurité relatives 

à l’accès à l’école par les enfants, les parents et les intervenants extérieurs. 

 

Mr Vallot intervient pour annoncer une modification de l’entrée à la garderie pour les parents. Une note de service 

sera envoyée à toutes les familles et un visiophone serait a priori installé pour contrôler l’entrée des familles dans 

l’école pour la garderie. 

 
 

8. Organisation des services du personnel SIRIS  : 
 



Il serait bénéfique de pouvoir disposer d’un agent en plus le soir afin d’aider Mmes Chartrain et Artaux à effectuer 

le ménage dans les parties communes. Cela leur permettrait d’avoir plus de temps pour les préparations demandées 

par leurs enseignantes mais également pour travailler dans des conditions acceptables et ne pas devoir « courir » 

sans cesse. Avec ce rythme une ATSEM souffre déjà de problèmes de santé. 

 

Une réunion a eut lieu le mercredi 9/10/2019 à ce sujet à la Mairie, qu’en est-il ? Qu’a t-il été décidé ? 

Mr Vallot en reparle avec Mme Boussard ainsi que les autres membres du SIRIS et nous tiendra informé. 

 
 

11. Questions des parents transmises aux parents élus au Conseil d’École : 

 

*Nous demandons que la confidentialité école/famille soit vraiment respectée. Notamment en fin de 

journée, lors de la sortie des élèves. Que certains faits ne soient pas relatés devant les autres enfants 

et familles. 

→ Un point a été effectué le 4/11/19 en conseil des maîtres ; nous porterons plus de vigilance à 

cela. 

 

*Certains enfants disent se faire embêter, enfermer dans les toilettes lors des récréations. Avez-vous 

relevé ces problèmes ? Les toilettes sont-ils surveillés durant ce temps ? 

Nous nous inquiétons des répercussions sur les plus petits notamment. Certains ne vont pas aux 

toilettes de la journée !! 

→ Ce problème étant déjà connu de l’équipe enseignante, les toilettes d’élémentaire sont fermées 

à chaque début de récréation et rouvertes à la fin de cette dernière. 

Cette procédure a été mise en place 3 semaines avant les vacances de la Toussaint. Nous n’avions 

eut aucun retour négatif depuis. 

 

*Nous apprenons également que certains « jeux dangereux » se pratiqueraient dans la cour 

d’école...notamment le jeu du contaminé. Une intervention pour évoquer les dangers, risques de ces 

« jeux » pourrait-elle être envisagée dans les classes ? 

→ La directrice a effectué une prévention et un rappel dans toutes les classes d’élémentaire le 

4/11/2019 à ce sujet. 

 

*Certains élèves auraient des bouteilles ou gourdes dans leur sac.  Est-ce autorisé ? Par quel 

enseignant ? Les familles peuvent-elles être averties ? 

→ Tous les enseignants d’élémentaire autorisent les enfants à apporter leur gourde ou bouteille 

personnelle dans leur sac afin de pouvoir s’hydrater lorsqu’ils le souhaitent a condition que ce soit 

de l’eau uniquement. 

Il est important que les enfants puissent boire quand ils le souhaitent sans pour autant déranger 

le déroulement des apprentissages. 

 

Mme Perez félicite l’initiative mise en place part Mme Gazangel de permettre aux élèves d’apporter 

un encas fruité pour le matin. Cette action est également existante au niveau Européen (Un fruit dans 

mon école). 

 

*Les parents de CP s’interrogent sur le poste d’enseignant. Pouvez-vous préciser si le remplaçant en 

cours est durable ? 

→ Nous ne pouvons donner aucune réponse précise à ce jour. Monsieur Lambert est en poste 

jusqu’à nouvel ordre. 

Pour plus d’informations il est nécessaire de contacter l’inspection au 0238834979. 

 

 

 

 



QUESTIONS CONCERNANT LE SIRIS : 

 

*Nous demandons que le règlement de la cantine soit transmis aux parents, en début d’année (et 

chaque année), ainsi qu’a chaque nouvelle inscription. 

Il est demandé de nommer clairement l’interlocuteur/référent des familles (adresse mail, téléphone). 

 

*Les parents souhaiteraient que les événements (incidents, accidents, ..) qui surviennent lors du temps 

périscolaire leur soit rapporté et détaillé. 

 Exemple d’une petite fille rentrant chez elle le soir avec une bosse sur le front. 

 Personne n’a prévenu les parents. Que s’est-il passé ? La petite a-t-elle été soignée ? 

 

*Peut-être est-ce une demande à adresser, mais aussi à évoquer au conseil lors du conseil. 

 Les agriculteurs dispersent-ils des pesticides dans les champs autour des écoles en présence des 

élèves ? 

 
 

PROCHAINS CONSEILS D’ÉCOLE: 

 

▪ Avant les vacances de février 2020. 

 

 

 

 

La directrice, Mme GAZANGEL 
 


